Q. 15/2
Faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles grâce à la gestion et au développement des ressources humaines, avec une attention particulière pour les questions d'emploi et d'égalité des sexe

1
Exposé du problème ou de la situation

On dit généralement que l'introduction de nouvelles technologies et de nouveaux services entraîne des compressions de main d'oeuvre. Cette généralisation procède souvent de la résistance aux changements qui caractérise les travailleurs ou même les politiciens. Il est intéressant de noter que l'on observe une préconception analogue lorsque l'on envisage des restructurations sectorielles impliquant une libéralisation.

En réalité, toutefois, la relation entre ces deux variables (les nouvelles technologies et les nouveaux services par rapport au niveau de l'emploi) est complexe et fait intervenir une série de facteurs corrélés soit positivement, soit négativement. Du fait que ces facteurs interviennent en général de façon pour ainsi dire simultanée, il est difficile de cerner leur incidence exacte. Nous commençons à peine à obtenir des données et des faits qui nous aident à comprendre cette relation complexe et ses conséquences. 

D'un côté, certains facteurs sont à l'évidence corrélés négativement. La modernisation des techniques a généralement pour effet de réduire le nombre des opérateurs humains requis pour l'exploitation et la maintenance des réseaux de télécommunication, mais les nouvelles technologies font appel à des compétences également nouvelles et imposent un personnel toujours plus qualifié. Par ailleurs, les nouvelles technologies permettent de réduire les effectifs des unités de planification et de surveillance des installations. Les nouvelles technologies qui permettent de centraliser les fonctions de surveillance et de commande permettent également de réduire le nombre des personnes affectées à ces tâches.

En outre, les opérateurs en place voient souvent dans les technologies nouvelles un outil parmi d'autres, leur permettant de revoir leurs méthodes et de supprimer des tâches ou des activités ne présentant pas d'intérêt direct aux yeux de leurs clients ou des utilisateurs. Il est clair qu'une telle démarche, souvent parallèle aux attitudes que nous avons mentionnées plus haut, aboutit aussi à des excédents d'effectifs.

Dans notre étude, il apparaît donc qu'une restructuration structurelle accompagnée de libéralisation s'accompagne en général d'une réduction de l'emploi chez l'opérateur en place, tout au moins initialement, car le seul risque couru par l'opérateur est une légère réduction d'une part de marché qui a toujours été de 100%.

Les facteurs mentionnés ci dessus entraînent généralement des réductions d'effectifs qui sont souvent lourdes de conséquences: chômage, suppression ou réduction de l'accès des ménages aux ressources, éclatement de la cellule familiale, absence ou diminution du soutien du conjoint, etc. En outre, cette situation a généralement des effets négatifs sur le fonctionnement global de l'entité des télécommunications. Les questions relatives à l'égalité des sexes peuvent donc prendre toute leur importance lorsqu'il s'agit de formuler des stratégies de survie en faveur des ménages et familles concernés.

En revanche, il est évident que d'autres facteurs sont positivement corrélés. Les nouvelles technologies (ainsi, par exemple, des systèmes de communication cellulaires et des systèmes de communication personnels), qui nécessitent l'étude et la mise en place de nouveaux réseaux, sont créatrices d'emplois dans la quasi totalité des secteurs opérationnels.

Dans notre comparaison, on observe que lorsqu'une restructuration sectorielle comprend un élément de libéralisation, les nouveaux emplois offerts par les nouveaux concurrents en lice contribuent sensiblement, l'expérience le confirme, à l'expansion de l'emploi dans le secteur considéré.

Par ailleurs, il faut tenir compte d'un tout nouveau phénomène: l'apparition des nouvelles technologies et des nouveaux services favorise également la création d'emplois dans d'autres secteurs et composantes de la société.

Selon les données qui nous parviennent désormais presque tous les mois, l'effet global net de l'ensemble des facteurs, aussi bien à corrélation négative qu'à corrélation positive, est une expansion de l'emploi dans les pays en développement (Chili, Philippines, Chine, Malaisie, Viet Nam, Colombie, etc.) comme dans les pays développés (Canada, Etats-Unis, Norvège, Suède, etc.) qui se sont fixés de tels objectifs politiques et opérationnels.

Par exemple, au Canada, l'exploitant en place (Bell Canada) a réduit son personnel de près de 40% sur quelques années, dans le cadre, il convient de le noter, d'une série d'offres de départs anticipés volontaires (départs à la retraite anticipés), sans aucune mise à pied. Mais les nouvelles technologies et les nouveaux services, et l'introduction de la libéralisation, se sont traduits, dans le secteur, par un gain net d'emploi. Bell Canada a maintenant plus de 150 concurrents qui emploient des citoyens canadiens. Les entreprises spécialisées dans les communications cellulaires sont fortes créatrices d'emploi. Les licences récemment accordées pour des systèmes de communication personnelle entraîneront en effet la création de 12 000 nouveaux emplois au Canada, et ces mêmes nouvelles technologies et ces mêmes nouveaux services créent d'autres emplois dans d'autres secteurs de l'économie canadienne.

Les faits et les données disponibles montrent que l'incidence nette de l'apport des nouvelles technologies et des nouveaux services (ainsi que de la restructuration sectorielle) sur le niveau global d'emploi dans une économie est positive.

Mais il semble également qu'en général les facteurs négativement corrélés l'emportent, par leur impact, sur les facteurs positivement corrélés. Dans une petite économie, le choix du bon moment pose un problème politique et appelle donc une grande prudence. En vertu de ce phénomène, les décideurs ont à résoudre d'importants problèmes de gestion.

Les entités de télécommunications peuvent éviter l'incidence défavorable de l'évolution technique et des réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications, en optant pour des politiques de gestion et de développement des ressources humaines soucieuses des questions d'emploi et d'égalité des sexes. Il convient de reconnaître qu'en raison du stade de développement de la plupart des pays en développement, divers ménages sont tributaires des ressources de tous les membres de leur famille - sur le plan économique et sur celui de la main-d'oeuvre, pour survivre. Par ailleurs, étant donné que les compétences disponibles dans le domaine des télécommunications sont limitées, il faut s'efforcer de les maintenir pour garantir le développement rapide des télécommunications et satisfaire de manière efficace les besoins des clients.

Les politiques de développement et de gestion des ressources humaines soucieuses des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes devraient avoir pour objet de retenir des ressources humaines qualifiées, de procéder à un redéploiement des ressources humaines (redimensionnement), et non à des réductions d'effectifs et de développer de nouvelles compétences (gestion de la qualité, nouvelles aptitudes, esprit d'initiative, nouveaux comportements et nouvelle culture par exemple).

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

a)
Comment les décideurs peuvent‑ils élaborer des politiques (et une législation associée) propres à minimiser les incidences négatives à court terme d'une restructuration sectorielle tout en maximisant les avantages positifs globaux pour la Nation?

b)
La gestion et le contrôle des organismes d'exploitation dans un environnement commercial ou concurrentiel supposent une culture organisationnelle totalement différente de celle que l'on observe en général dans des conditions de monopole. Cette nouvelle donne impose une transition non négligeable qui passe par l'acquisition de nouvelles compétences, l'adoption de nouveaux types de comportement et l'institution de nouvelles relations de travail.

c)
Le nouvel environnement commercial ou concurrentiel impose de mettre en évidence les mutations techniques et les réformes sectorielles intervenues dans le domaine des télécommunications ainsi que les politiques de développement et de gestion des ressources humaines connexes et en évaluer l'incidence sur l'emploi, compte tenu des questions liées à l'égalité des sexes dans les pays en développement.

d)
En conséquence, il faut:

1)
élaborer les programmes et les méthodes de développement et de gestion des ressources humaines qu'imposent les mutations techniques et les réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications en tenant compte des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes;

2)
Formuler des lignes directrices et des recommandations sur le développement et la gestion des ressources humaines à l'intention des pays en développement, pour faire en sorte que ces pays tirent pleinement parti des mutations techniques et des réformes sectorielles qui pourraient intervenir dans le domaine des télécommunications, sans créer de chômage et en tenant compte des questions liées à l'égalité des sexes.

Cette Question a pour objet d'aider les décideurs, les responsables de la réglementation et les opérateurs à faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation du secteur.

3
Description des résultats attendus

Il s'agirait notamment d'établir des directives, de tirer les leçons de l'expérience, de définir les meilleures pratiques, enfin de recommander des plans d'action susceptibles d'aider les décideurs de haut rang, les organes de réglementation et les opérateurs à faire face à un enjeu particulièrement important.

En particulier, l’étude devrait accomplir le suivant:

1)
Analyse des mutations techniques et des réformes sectorielles intervenues dans le domaine des télécommunications ainsi que des politiques de développement et de gestion des ressources humaines connexes et leur incidence sur l'emploi, compte tenu des questions liées à l'égalité des sexes dans les pays en développement.

2)
Elaboration des programmes et des méthodes qu'exigent les mutations techniques et les réformes sectorielles dans le domaine des télécommunications dans les pays en développement en tenant compte des préoccupations liées à l'emploi et à l'égalité des sexes.

3)
Formulation de lignes directrices et de recommandations, à l'intention des pays en développement, sur des politiques de développement et de gestion des ressources humaines soucieuses des questions liées à l'emploi et à l'égalité des sexes.

4
Echéance

Les directives et recommandations pratiques qui seront établies devront être mises à jour périodiquement.

Les résultats finals de l’étude devraient être prêts pour la moitié de l’an 2000.

5
"Auteurs" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Commission d'études 2, Question 5/2, appuyée par le Kenya.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Toutes les connaissances disponibles aussi bien auprès des pays en développement qu'auprès des pays développés seront mobilisées pour cette tâche importante.

Etats Membres, Membres des Secteurs, Institutions des Nations Unies et Groupes régionaux devraient contribuer à l’étude..

7
Destinataires de l'étude
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Pays en développement
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—
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Prestataires de services
—
(
(

Fabricants
—
—
—

Les principaux bénéficiaires seront les pays en développement.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

La Question sera étudiée sur la base de résultats d'expérience communiqués sous forme de documents pratiques, présentés selon un format commode. D'autres approches pourront également intervenir (élaboration de programmes spécifiques), par exemple définition d'une approche structurée propre à aider les membres ayant décidé de restructurer leur secteur et ayant besoin d'une aide à cet égard à:

a)
mettre en place une instance de réglementation, 

b)
rassembler les compétences requises pour définir les objectifs de la politique générale en fonction des nouvelles lois adoptées et des buts fixés.

La Question sera traitée par un groupe d'experts dans le cadre des activités courantes du BDT et dans le cadre d'une Commission d'études.

Un travail préparatoire par des moyens électroniques pourra avantager considérablement l’étude de la question.

9
Besoins de coordination de l'étude

Une coordination avec tous les autres Groupes de travail sera indispensable.
